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Chers citoyens, chères citoyennes,  
 

Il me fait plaisir de vous faire un résumé du dernier mois en ce qui concerne le 

domaine municipal.  
 

Tout d’abord, l’équipe des travaux publics a commencé le grand ménage du site 

de l’Auberge Miguasha. Bientôt, vous aurez accès à la plateforme de réservation 

en ligne pour la location des chalets, la plage sera aussi aménagée afin de vous 

offrir enfin l’accès à la baie des Chaleurs. Nous vous demandons de bien utiliser 

cet espace afin que tous puissent en profiter pleinement. Pour ce qui est du  

financement des travaux qui seront réalisés pour la mise à niveau des  

installations septiques et l’aménagement du site, nous attendons avec  

impatience des nouvelles du programme d’aide à la relance de l’industrie  

touristique (le PARIT). 
 

De plus, le conseil municipal a également travaillé sur sa planification stratégique 

afin de voir quelles priorités et quels objectifs le conseil se donne pour cette  

année et revoir les orientations à venir. Le premier bilan fait par le conseil s’avère 

positif. Cette planification a pour but de mieux faire le suivi de nos actions afin de 

répondre aux besoins de la population. Nous devions vous la présenter au cours 

des derniers mois, mais des événements hors de notre contrôle nous ont obligés 

à reporter la présentation. 
 

Finalement, j’ai eu le privilège d’assister au 22e souper-bénéfice de la Société de 

restauration et de gestion de la rivière Nouvelle qui a eu lieu le 29 avril dernier. 

Cet organisme, bien vivant dans notre milieu, permet aux gens d’ici et d’ailleurs 

de profiter d’une expérience unique de la pêche sportive. Félicitations aux  

organisateurs pour ce beau succès. Bonne continuité! 
 

Si vous avez des questions ou des commentaires concernant le milieu  

municipal, n’hésitez pas à communiquer avec nous au 418-794-2253. Il nous fera 

plaisir de vous répondre. 

 

Rachel Dugas, Mairesse 
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VENTE DE GARAGE—CHEVALIERS DE COLOMB 

 

  Les Chevaliers de Colomb de Nouvelle et leurs épouses vous invitent à leur 30e vente de garage annuelle. 50% des  
profits iront à la Maison Maguire.  

Où: à l’aréna de Nouvelle 
Quand: le samedi 3 juin 2023  

Heure : 9h à 15h  
 

Vous pouvez faire des dons directement à l’aréna le 20 et le 21 mai, ainsi que le 27 et le 28 mai prochains de 9h à 15h. 

Venez faire votre tour, de petites ou grandes trouvailles vous attendent! 
 

Pour information, vous pouvez contacter Vincent Parent au : 418-794-2324 ou Marielle Landry au : 418-794-1381 



 
 
 

Mardi  : 13h00 à 15h30 
 

Jeudi : 13h00 à 15h30 et 18h30 à 20h00 
 

Samedi : 10h00 à 11h30 
 
 
 
 

 
L’heure du conte 

 
Les enfants et les parents sont invités à  

l’heure du conte, samedi, le 27 mai à 10h00  
à la bibliothèque. 

 
 

Le scrabble 
 

Un après-midi de scrabble le 19 mai à 13h00. 
Bienvenue ! 

 
 

Pour information : Hélène Arsenault 
418 794-2244, poste 2 

 

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE-SCOLAIRE—SUGGESTIONS 

 
 
 

Horaire :  Mardi et jeudi de midi à 16h,  
en soirée, le dernier jeudi du mois  

18h à 20h30.  
 
 
 

On demande aux généreux donateurs de 
bien mettre leurs vêtements ou autres 
effets dans des sacs lorsqu’ils sont déposés 
dans le conteneur. Merci ! 

CHIFFONNIER  

 
 

 

Vous êtes invités à l’assemblée générale 
annuelle du cercle de Fermières. 
 

Lundi, le 12 juin 2023 
13h30 

Sous-sol de l’église 
 

15 mai 2023—Réunion mensuelle  
Bienvenue ! 

CERCLE DE FERMIÈRES 

HEURES D’OUVERTURE 

INVITATIONS 

 
 
 

 

Le beau temps arrive tranquillement et la Municipalité est consciente que les ci-

toyens désirent effectuer le ménage du printemps sur leur terrain. C’est pour cela 

que dès le début mai, le site de matériaux secs sera ouvert tous les samedis jusqu’à 

la fin septembre.   

 

Les employés des travaux publics s’occuperont également d’ouvrir le site durant la 

semaine du 8 mai au 13 mai inclusivement. Nous demandons donc aux citoyens de 

bien respecter les propriétés privées et d’attendre les heures d’ouvertures du site de 

matériaux secs.  

MÉNAGE DU PRINTEMPS 



 
 
Soyez des nôtres le dimanche 11 juin dès 9h00 pour le « Marché de la seconde chance », une vente de garage collective organisée par 

la Ressourcerie BaieVerte de Carleton-sur-Mer. Cet événement vise à mettre en valeur l’offre diversifiée et disponible d’articles usagés 

dans la communauté. Des organismes, des professionnels et des citoyen.ne.s seront sur place pour vendre leur inventaire !  

 

Vous pouvez dès maintenant réserver un emplacement au coût de 15$, ce montant sera versé à la Maison d’Aide et d’Hébergement 

l’Émergence. Appelez-nous au 581-886-8051 ou écrivez-nous à l’adresse dons@ressourceriebaieverte.com.  

LE MARCHÉ DE LA SECONDE CHANCE - RESSOURCERIE BAIEVERTE 

 
 
Saviez-vous qu’un certificat d’autorisation est nécessaire pour ériger une clôture? 
 
Voici les normes pour les usages résidentiels; 
 

4.3.8.1 Clôtures interdites 

L'emploi d'assemblages de tuyaux, de panneaux de bois d’une largeur de plus de 0,10 mètre, de fibre de verre, de barbelés, ou encore 
de vieux pneus est interdit.   
 

4.3.8.2 Entretien 
En tout temps, les clôtures, haies ou murets devront être maintenus en bon état et les clôtures traitées au besoin à l'aide des produits 
appropriés (peinture, teinture, etc...). 
 
4.3.8.3 Implantation et dimension 
 

1°        Cour avant : 
 

À l'intérieur d’une cour avant, la hauteur des clôtures et des murets ne peut excéder 1 mètre de hauteur.  Aucune hauteur maximale 
ne s’applique aux haies. 
 

Les clôtures, haies et murets doivent être implantés à au moins 1 mètre de la ligne de rue et entretenus de façon à ne pas déborder à 
l'intérieur de l'emprise de la rue. 
 

Dans le cas d'une piscine autorisée en cour avant, la hauteur de la clôture peut atteindre une hauteur maximale de 2 mètres.    
 

2°        Cour arrière ou latérale : 
 

À l’intérieur d’une cour arrière ou latérale, la hauteur des clôtures et des murets ne peut excéder une hauteur de 2 mètres. Aucune 
hauteur maximale ne s’applique aux haies. 
 

4.3.8.4   Dispositions particulières relatives à un lot d’angle ou transversal 
Dans le cas d'un lot d'angle ou transversal, à l'intérieur de la cour avant ne donnant pas sur la façade principale, les clôtures ou murets 
peuvent atteindre une hauteur maximale de 2 mètres, à la condition d'être implantés à au moins 1,5 mètre de la ligne de lot. Aucune 
hauteur maximale ne s’applique aux haies. 
 
 

Pour plus d’informations, n’hésitez pas à communiquer avec la responsable de l’urbanisme, Isabelle Boudreau, au 418 794-2253, poste 
111 ou par courriel urbanisme@municipalitenouvelle.com. 

URBANISME - CLÔTURES 

mailto:dons@ressourceriebaieverte.com


ATELIER DE CUISINE PARENT / ENFANT 

Tu cherches des idées de repas facile? Envie de  

donner le goût de cuisiner à tes enfants? Viens 

préparer avec nous des recettes que les enfants  

aiment. 

 

 AU MENU: Fabrication de bagels maison et 

 préparation de salades de pâtes.   

 

Pour les enfants de 4 ans et + et leurs parents. Une 

personne sur place pour t'aider avec tes enfants, au 

besoin.  

Samedi 13 mai de 9h à 12h (heure du Québec) 

Salle L'Escale (492, route 132 Ouest, Nouvelle-Ouest) 

Inscription OBLIGATOIRE: 418-788-3359 OU 

 https://bit.ly/3YbGhOQ 

 

*Contribution volontaire. * 

Date limite d'inscription:  

le jeudi précédent 15h.  

 

MAISON DE LA FAMILLE AVIGNON 

 
CAMP DE JOUR DE NOUVELLE—2023 

 

Les inscriptions sur la nouvelle plate-forme de réservation en ligne sont maintenant disponibles : 

 www.qidigo.com/u/Municipalite-Nouvelle/activities/session.  

 

Le camp sera ouvert pour une durée de 8 semaines, soit du 26 juin au 17 août 2023. La formule de 4 jours par semaine 

est maintenue, soit du lundi au jeudi. Le service de garde est inclus dans le prix. Pour plus d’informations, veuillez 

communiquer avec Christelle Brault au 418 794-2253, poste 103. 

FÊTE DE LA FAMILLE  

La Maison de la famille Avignon invite la population à sa fête familiale  

annuelle qui aura lieu au Centre polyvalent de Pointe-à-la-Croix le  

dimanche 21 mai, de 10h à 13h. Lors de cet événement, plusieurs activités 

seront proposées gratuitement aux parents et aux enfants de 0 à 8 ans de 

la MRC Avignon, le tout dans une ambiance festive.  

Dîner hot-dog, bricolage, histoire, musique, coin lecture et maquillage  

seront au programme. « C’est une occasion pour nous de rencontrer les 

familles d’Avignon et de prendre le temps d’échanger avec elles », affirme 

Marie-Christine Leblanc, coordonnatrice. Les participants pourront aussi 

prendre connaissance des activités et services offerts par l’organisme tout 

en s’amusant. Une tradition rassembleuse que l’organisme offre depuis 

quelques années aux gens de la communauté.  

La Maison de la famille Avignon est un 
organisme communautaire famille qui 
existe depuis 2012. C’est un lieu de 
rencontre et d’échange pour tous les 
parents et enfants 0-8 ans de la MRC 
Avignon (de l’Ascension-de-Patapédia 
à Gesgapegiag). Elle offre des activités 
et services qui visent le développement 
harmonieux des enfants et le bien-être 
des parents.  
 
Informations: 418-788-3359  

https://l.facebook.com/l.php?u=https%3A%2F%2Fbit.ly%2F3YbGhOQ%3Ffbclid%3DIwAR3oNhjvP-ItTI2Jw5bqISq5u_pXZ0WT1GamhiaNd2vydN8hj4GPdGpRbcY&h=AT39LUX71XLeSCoyjSXiaIzRlZ_DQ6yA6MUXBaQVbN123LJZvGgLFPOk8Y9Ct9UpF3CJenEEahR6KNWdS7ve_VHq-eWEG7XNE3mBPtZtNezzVcmd0-TvnOBeyH

